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Ordonnance n. 8.693 du 17/06/2021 portant application des articles 4
et 5 de la loi n° 1.483 du 17 décembre 2019 relative à l'identité
numérique
(Journal de Monaco du 25 juin 2021).

Vu l'article 68 de la Constitution ;

Vu la loi n° 1.483 du 17 décembre 2019 relative à l'identité numérique ;

Vu Notre Ordonnance n° 8.099 du 16 juin 2020 fixant les conditions d'application de la loi n° 1.383 du 2 août
2011 pour une Principauté numérique, modifiée, relative aux services de confiance ;

Vu Notre Ordonnance n° 8.695 du 17 juin 2021 portant application des articles 17 et 18 de la loi n° 1.483 du 17
décembre 2019 relative à l'identité numérique ;

Vu l' arrêté ministériel n° 2019-791 du 17 septembre 2019 portant application de l'article 2, a) de l' Ordonnance
Souveraine n° 5.664 du 23 décembre 2015 créant l'Agence Monégasque de Sécurité Numérique, modifiée ;

Vu l' arrêté ministériel n° 2020-461 du 6 juillet 2020 portant application de l'article 13 de l'Ordonnance
Souveraine n° 8.099 du 16 juin 2020 fixant les conditions d'application de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 pour
une Principauté numérique, modifiée, relative aux services de confiance ;

Vu l' arrêté ministériel n° 2020-462 du 6 juillet 2020 portant application de l'article 36 de l'arrêté ministériel n°
2020-461 du 6 juillet 2020 portant application de l'article 13 de l'Ordonnance Souveraine n° 8.099 du 16 juin
2020 fixant les conditions d'application de la loi n° 1.383 du 2 août 2011 pour une Principauté numérique,
modifiée, relative aux services de confiance ;

Article 1er .- L'identité numérique, créée par l'article 2 de la loi n° 1.483 du 17 décembre 2019 , susvisée, est
constituée de données d'identification personnelle sous la forme d'un identifiant numérique.  

L'identifiant numérique d'une personne physique est constitué d'une suite de caractères univoques déterminés
de manière automatique et attribués par un fournisseur d'identité à partir des nom de naissance, trois premiers
prénoms, date de naissance et ville de naissance ainsi que du trigramme du pays tel qu'issu de la norme ISO
3166-1, à l'occasion de tout nouvel enregistrement d'une personne physique au Registre National
Monégasque de l'Identité Numérique.  

L'identifiant numérique des personnes morales est constitué d'une suite de caractères univoques déterminés
de manière automatique et attribués par un fournisseur d'identité à partir des données d'enregistrement de la
personne morale par les autorités compétentes.  

Un même identifiant numérique ne peut être attribué à plusieurs personnes et une même personne ne peut se
voir attribuer plusieurs identifiants constitutifs d'une même identité numérique. 

Article 2 .- Conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 5 de la loi n° 1.483 du 17 décembre
2019 , susvisée, l'État peut confier la création et l'attribution d'un identifiant numérique à des personnes
relevant du secteur privé répondant aux exigences prévues au second alinéa de l'article premier de
l'Ordonnance Souveraine n° 8.695 du 17 juin 2021 portant application des articles 17 et 18, susvisée. Lesdites
personnes doivent respecter les modalités de création, d'attribution et de gestion de l'identifiant numérique
posées à l'article premier.  

L'identifiant numérique, ainsi créé, sous réserve qu'il n'existe pas déjà, est déterminé de manière automatique
et attribué par un fournisseur d'identité à l'occasion de tout nouvel enregistrement d'une personne physique ou
morale par les personnes du secteur privé, sur la base des données figurant dans les fichiers dont elles
disposent. Lesdits fichiers sont mis en œuvre conformément à la législation en vigueur.  

L'identifiant numérique est enregistré sur tout support sécurisé conformément à la réglementation en vigueur
en matière de sécurité numérique. 

Article 3 .- Le schéma d'identification électronique, visé à l'article 3 de la loi n° 1.483 du 17 décembre 2019 ,
susvisée, détermine les spécifications des niveaux de garantie, faible, substantiel et élevé des moyens
d'identification électronique délivrés dans le cadre dudit schéma.  

https://www.legimonaco.mc/305//legismc.nsf/Home
https://www.legimonaco.mc/305//legismclois.nsf/noncodifies
https://www.legimonaco.mc/305//legismclois.nsf/ViewTNC!OpenView&Start=1&Count=30&RestrictToCategory=Ordonnance

